
   
 
 

   
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE  
Samedi 03 juin 2023 - Montaigu 

 
 

 

Vœux 
 

 
 
 

 
➢ US CANTENAY-EPINARD – 521121 
➢ FOYE.ESPE. DE TRELAZE - 513166 

 



 



 



 



 



 

 

 

 

OBJET : modification de l’article 190 des 

règlement généraux de la LFPL sur les frais 

d’appel. 
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Contexte :  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande :  
Enlever « frais de dossier divisé par 2 » et mettre à la place « absence de frais de dossier 

en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. » 
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OBJET : modification de l’article 12.5 des 

des Statuts de la LFPL sur l’information 

initiale de la tenue de l’Assemblée 

Générale. 
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Contexte :  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les Clubs sont informés de l’AG de Ligue et des 30 jours pour rajouter des questions à mettre à l’ordre du jour 

seulement via la consultation du site de la Ligue la Ligue (publié le 01/05/2023). Et s’ils ne consultent pas le site de la 

Ligue le 1er mai, le délai est trop court pour poser des questions avant le 3 mai ? 
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Les Statuts de la LFPL ne prévoient rien sur cette information. 

 

 

 

************************************************************* 

 

 

 

 

 



 

Demande :  
Rajouter au 12.5.1 :  

Les Clubs sont informés la date de l’Assemblée Générale de Ligue et des 30 jours (et des 

modalités) pour rajouter des questions à mettre à l’ordre du jour par voie éléctronique 

au moins 45 jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 
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Mutation joueur/joueuse adhérant à un club créant une section masculine/féminine

FOY.ESPE. DETREtAZE 513166 <513166@lfpl.fr>
A COUSIN GUY

<.) Répondre *) RéfKindreitous -^Transférer |g | ...

mer. Oi/OS/20231;06

Bonjour Mr Cousin,

Voici la question / le sujet que notre club souhaite soumettre à l'AG de Ligue du 03/06/2023 à Montalgu :

Cl-dessous, un extrait de l'artlcle "117 d|" des règlements Règlements Sénéraux FFF-2022-2023 ( page 4S / section 2 - Cachet "Mutation" / Paragraphe 2 - Exemptions ) :

dj_ai/ec f'acconldu clut> quitte, dujoueurou de la Joueuse aODêrsntà un cfub nouvellement affilié, à rexcepSon de celtillssu d'une fuson, ou à un duû reprenant son activité à la suite d'une macffWté (otafe ou partielle dans tes corooéBtfons de sa caféoone d'âoe. ou cfu foueuroi; de r? m
un cfuû cnSanf une secffen féminine ou masculine ou une section d'une nouvelle pratique (Futsal notauimenl) à contfffon dans ce demie/cas que (a ffcerice sollicitée soit une licence vecmque'à cette pmlique. ' '"" ~~"~ "~ '""'"""." ~~ ~~ --a-- - -r-,

SaraMI possible dB propos», à la FFF, une modlflcaUon da c«t article afln d» llmltT le nombre de joueur/[oueuse conctmès par la dlspansatlon d'apposWon du eaclwt "mutaUon" ? (limitation à 3 ou 5 maxi à notre sens)

Nos instances veulent promouvoir le Football féminin mais cet artlde permet a un club de faire signer une licence à un no bre l ue ses rovenan d'u même cl b sans être mutées.
Et si i'année suivante, tout ce même groupe ds Dirigeants / Joueuses, souhaitent alter s'Instalterdans un autre dub, ce sera a nouveau possible sans "cachet de mutatton"
Cela va condamner une équipe complète au sein de notre club la saison 2023-2024 suite au départ de 10 joueuses sans "cachet de mutation" en juin 2023.

Nous serons présents a cette AS afin de détaller nos propos si nécessaire.

Merd,

Cordialement.

Sébastien CHOLLET.
PrésMent de la Section Football
0786380704

David GALLOU,

Educateur Seniors Féminines et Responsable de la Sectton Féminine
0677632681

Maiyvonne GOACOLOU

Secrétaire

0681954650


